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— Considérant la recommandation 
du Comité stratégique de 
développement politique et la 
consultation tenue auprès du 
Comité de parents, le Conseil 
des commissaires a adopté   
le profil et les compétences 
recherchées pour la personne 
qui occupera le poste 
nouvellement créé de 
Protecteur de l’élève. Il a 
mandaté le Secrétaire général 
afin qu’il entreprenne les 
démarches nécessaires visant à 
recevoir des candidatures et à 
sélectionner un candidat 
répondant à ces conditions. Le 
Conseil a réitéré sa volonté 
d’avoir un Protecteur de 
l’élève en poste le 1er 
septembre 2009. 

— Considérant les besoins en 
personnel de la Commission 

scolaire, dans le contexte de 
renouvellement important de 
ses effectifs, de même que 
l’étude réalisée et les 
consultations menées, le Conseil 
des commissaires a adopté le 
plan de gestion prévisionnelle 
des effectifs de la Commission 
scolaire des Patriotes tel que 
déposé et a demandé à la 
directrice générale d’en assurer 
la mise en œuvre. 

— Le Conseil des commissaires a 
procédé à la nomination de 
madame Denise Gauvreau au 
poste de directrice générale 
adjointe, et ce, à compter   
du 1er juillet 2009. Madame 
Gauvreau occupe actuellement 
le poste de directrice de 
l’école secondaire Ozias-Leduc 
et a œuvré comme directrice, 
directrice adjointe et enseignante 

dans plusieurs autres écoles de 
la Commission scolaire au 
cours des vingt dernières 
années. 

— Le Conseil des commissaires   
a adopté une résolution 
réitérant sa confiance à l’endroit 
des membres du Comité 
patronal de négociation, dans 
le cadre de la négociation 
locale avec le personnel de 
soutien. Entre autres, par 
cette résolution, le Conseil 
fait également connaître au 
Syndicat son souhait de rendre 
accessibles ses salles et locaux 
à la communauté sans frais ou 
au plus bas coût possible. 

 

 

 


